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Commission 5 E 
10 juillet 2023 à Tantonville 

- 

Compte-rendu 

Présents 
Nom et prénom Commune / Structure 

Boulanger Jean-Marc Benney 
Bruey Maud Omelmont 
Brunner Gauthier Praye - CCPS 
Cartwright Mathilde Agent PDTL 
Cermise Sophie Vroncourt 
Daviller Sébas en Lemainville - CCPS 
Ines Rousset Stagiaire CCPS 
Jabiol Bernard Forcelle-Saint-Gorgon 
Kathleen Guillou Agent en charge du PLUi TDLU 
Lemoine Dominique Autrey-sur-Madon - CCPS 
Lepape Philippe Thorey-Lyautey 
Margot Dubois Agent de développement CCPS 
Mar n Patricia Lebeuville 
Merny Véronique Vroncourt 
Munier Jean-Pierre Gerbécourt-et-Haplemont 
Robert Jean-Paul Ceintrey 
Schumacker Philippe Laloeuf 
Siebert François Benney 
Voinot E enne Affracourt 
Zimmer Alexandre Xirocourt 

 

Excusée : Marie-France Siron 

Ordre du jour  
- Subven on isola on 
- Zone d’accéléra on des Energies Renouvelables 
- Cartographie et projet éolien 
- Personne morale organisatrice 
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Présenta on et relevé des décisions 
 

Introduc on par Sébas en Daviller 

La commission se réunie aujourd’hui pour deux raisons : informer sur les projets en cours autour de la 
transi on énergé que et se saisir des sujets à travailler pour créer un projet cohérent avec le territoire.  

L’introduc on est suivie d’un tour de table pour que chacun puisse se présenter, y compris Margot 
DUBOIS nouvelle chargée de développement local en charge des énergies renouvelables. 

 

1- Subven on isola on 

 

Le dossier correspond à tous 
les critères du règlement, la 
subven on a été allouée. 

 

2- ZAEnR 

 

Les ZAEnR sont un zonage spécifique mis en place par la loi APER (Accéléra on de la Produc on 
d’Energies Renouvelables) de mars 2023. Dans ce cadre, l’Etat demande aux communes de proposer 
des espaces sur leur territoire qui seraient propices à l’installa on d’infrastructure de produc on 
d’énergie renouvelable.  

Dans ce cadre la CCPS propose d’accompagner les communes et de servir de relais avec les services de 
la préfecture. Pour cela, la CCPS propose d’envoyer un courrier rappelant le besoin de zonage, une note 
d’accompagnement pour aider les communes à délibérer et une carte pour mieux appréhender les 
différents enjeux. Ce e méthode est approuvée par la commission. 

En tant que relais, la CCPS propose de collecter les zonages des différentes communes et de les 
transme re à la préfecture. Dans tous les cas, le zonage du territoire doit être déba u en conseil 
communautaire. 
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Dans un second temps, la loi s pule une nécessité de concerta on dans la réalisa on de zonage afin 
d’impliquer les administrés dans les décisions. Sur ce point, la CCPS propose d’organiser des réunions 
de concerta on par secteur afin de créer un zonage cohérent. Sur ce point, la commission prendra une 
décision ultérieurement. 

Afin de mieux diffuser l’informa on, la commission décide de demander un créneau à la conférence 
des maires du 21 septembre. 

 

 

Actualisa on : Un courrier du ministère de la transi on énergé que du 29/06/2023, reporte la date 
butoir au 31/12/2023. Néanmoins, nous n’avons à ce jour pas de retour de la préfecture sur ce 
changement. 
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3- Cartographie des projets éoliens 

 

Présenta on de 2 cartes : l’une représentant les contraintes comme présenté par le ministère et une 
autre représentant les proposi ons des différents développeurs rencontrés. 

La CCPS a fait un tour d’horizon des développeurs éoliens ayant démarché les communes. Dans ce 
cadre, il est important de noter que chaque développeur a une approche du territoire : certains voient 
des contraintes incontournables où d’autres voient une possibilité d’implanta on.  

La décision autour de la suite à donner vis-à-vis du rôle de la CCPS est encore à décider, il est possible 
d’établir une charte de l’éolien ou même d’aller jusqu’à un portage CCPS de ce type de projet. S. Daviller 
propose que la commission travaille sur ce point. Dans ce cas, la commission demande à avoir toutes 
les informa ons rela ves à l’implanta on des éoliennes.  

Sur ce point, la CCPS s’engage à faire une carte exhaus ve qui sera annexé au présent document.  

4- Personne morale organisatrice 
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La mul pôle Sud Lorraine propose la créa on d’une SEM comme ou l d’inves ssement dans les 
énergies renouvelables. Actuellement la CCPS ne souhaite pas intégrer ce projet pour le moment. Il est 
à noter que d’autres vagues de levée de fonds auront lieu dans quelques années, la CCPS pourra 
rejoindre le projet à ce moment là au besoin. Un second point d’informa on sera réalisé afin de 
familiariser la commission avec ce type de structure. 

 

5- La Personne Morale Organisatrice 
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Ce point n’était qu’une présenta on d’accultura on, il est demandé à la commission de se saisir de ce 
sujet pour y réfléchir et construire un projet qui réponds aux besoins de la CCPS. La commission 
propose la créa on d’un groupe de travail sur ce sujet. Les volontaires peuvent se manifester auprès 
de Margot DUBOIS (margot.dubois@ccpaysdusaintois.fr) 

6- Projet agrivoltaïque de Xirocourt 

 

Le projet a été présenté et la ques on du portage CCPS a été posée.  

 

 

Synthèse des décisions  
- Subven on allouée à M. Regourd 
- Rôle de la CCPS dans les ZAEnR (envoi d’un courrier puis rôle de synthèse et d’intermédiaire 

avec la préfecture) 
- Cartographie avec toutes les contraintes pour l’installa on d’éolienne et envoie du document 

vrai ou faux de l’éolien  
- Créa on d’un groupe de travail sur la personne morale organisatrice 

 


